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Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la
Chambre de céans (art. 393 al. 1 let. a CPP) et émaner du prévenu qui, partie à la procédure
(art. 104 al. 1 let. a CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement protégé à la
modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP). L’objet du litige
est strictement limité à la question d’une défense d’office, seule traitée par le Ministère
public dans la décision attaquée, et non à une indemnisation du recourant par l’État de
Genève.

E. 2
Le recourant estime avoir droit à un défenseur d'office en application du principe de
l’égalité des armes.
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E. 2.1
En dehors des cas de défense obligatoire visés à l'art. 130 CPP, l'art. 132 al. 1 let. b CPP
soumet le droit à l'assistance d'un défenseur d'office aux conditions que le prévenu soit
indigent et que la sauvegarde de ses intérêts justifie une telle assistance. S'agissant de la
seconde condition, elle s'interprète à l'aune des critères mentionnés à l'art. 132 al. 2 et 3
CPP. Ainsi, les intérêts du prévenu justifient une défense d'office notamment lorsque la
cause n'est pas de peu de gravité et qu'elle présente, sur le plan des faits ou du droit, des
difficultés que le prévenu seul ne pourrait pas surmonter (art. 132 al. 2 CPP). En tout état de
cause, une affaire n'est pas de peu de gravité lorsque le prévenu est passible d'une peine
privative de liberté de plus de quatre mois ou d'une peine pécuniaire de plus de 120
jours-amende (art. 132 al. 3 CPP). Si les deux conditions mentionnées à l'art. 132 al. 2 CPP
doivent être réunies cumulativement, il n'est pas exclu que l'intervention d'un défenseur soit
justifiée par d'autres motifs (comme l'indique l'adverbe « notamment »), en particulier dans
les cas où cette mesure est nécessaire pour garantir l'égalité des armes, garantie par l'art. 6
CEDH ; on peut ainsi reconnaître plus facilement au prévenu le droit à l'assistance d'un
avocat, lorsque la partie plaignante a été mise au bénéfice d’un avocat d’office (arrêts du
Tribunal fédéral 1B_538/2019 consid. 3.3) ou s’il s’avère qu’une des parties plaignantes est
une société importante avec laquelle le prévenu est confronté dans un litige à ramification
depuis de longues années (arrêt du Tribunal fédéral 1B_481/2019 du 27 novembre 2019
consid. 2.3.). La désignation d'un défenseur d'office peut ainsi s'imposer selon les
circonstances, lorsque le prévenu encourt une peine privative de liberté de quelques
semaines à quelques mois si, à la gravité relative du cas, s'ajoutent des difficultés
particulières du point de vue de l'établissement des faits ou des questions juridiques



soulevées, qu'il ne serait pas en mesure de résoudre seul. En revanche, lorsque l'infraction
n'est manifestement qu'une bagatelle, en ce sens que son auteur ne s'expose qu'à une
amende ou à une peine privative de liberté de courte durée, la jurisprudence considère que
l'auteur n'a pas de droit constitutionnel à l'assistance judiciaire (ATF 143 I 164 consid. 3.5;
arrêt du Tribunal fédéral 1B 360/2020 du 4 septembre 2020 consid. 2.1).

E. 2.2
Pour évaluer si l'affaire présente des difficultés que le prévenu ne pourrait pas surmonter
sans l'aide d'un avocat, il y a lieu d'apprécier l'ensemble des circonstances concrètes. La
nécessité de l'intervention d'un conseil juridique doit ainsi reposer sur des éléments
objectifs, tenant principalement à la nature de la cause, et sur des éléments subjectifs,
fondés sur l'aptitude concrète du requérant à mener seul la procédure (arrêt du Tribunal
fédéral 1B_494/2019 du 20 décembre 2019 consid. 3.1 et les arrêts cités). S'agissant de la
difficulté objective de la cause, à l'instar de ce qu'elle a développé en rapport avec les
chances de succès d'un recours (ATF 139 III 396 consid. 1.2; 129 I 129 consid. 2.3.1), la
jurisprudence impose de se demander si une personne raisonnable et de bonne foi, qui
présenterait les mêmes caractéristiques que le requérant mais disposerait de ressources
suffisantes, ferait ou non appel à un avocat (ATF 140 V 521 consid. 9.1). La difficulté
objective d'une cause est admise sur le plan juridique lorsque la subsomption des faits
donne lieu à des doutes, que ce soit de manière générale ou dans le cas particulier. Quant à
la difficulté subjective
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de son âge, de sa formation, de sa plus ou moins grande familiarité avec la pratique
judiciaire, de sa maîtrise de la langue de la procédure, ainsi que des mesures qui paraissent
nécessaires, dans le cas particulier, pour assurer sa défense, notamment en ce qui concerne
les preuves qu'il devra offrir (arrêt du Tribunal fédéral 1B 360/2020 du 4 septembre 2020
consid. 2.2).

E. 2.3
En l'occurrence, la question de l’indigence du recourant n’a pas été abordée dans la décision
attaquée, et il n’est nullement évident que les deux avis d’exemption fiscale successifs,
produits avec le recours, suffiraient à la prouver : ces documents ne disent rien, par
exemple, de l’état de fortune du recourant, lequel n’allègue pas non plus qu’il vivrait
d’aides publiques et reste muet sur l’état et la composition de ses charges.

E. 2.4
À supposer remplie cette première condition – ce qui n’est pas établi –, le recourant ne
prétend pas – à juste titre – que la cause présenterait une gravité justifiant la désignation
d'un avocat d'office. Il admet sa présence dans le bâtiment B______ à tout le moins le 8
juillet 2020. La peine infligée par l’ordonnance pénale subséquente, même si elle pourrait
être augmentée par suite de l’opposition, reste indicative d’un cas bagatelle, pour se situer
nettement en dessous des seuils fixés par l’art. 132 al. 3 CPP. À titre de comparaison,
l’ordonnance pénale pour la contestation de laquelle le recourant s’est vu refuser un
défenseur d’office pendant la procédure préliminaire, en 2018, lui infligeait quarante-cinq
jours-amende avec sursis et portait sur deux infractions. Le recourant axe uniquement son
recours sur une violation du principe d’égalité des armes, en ce sens que l'Université avait
été représentée à l'audience du 11 mai 2022 par un juriste, titulaire du brevet d'avocat.
L’Université se défend cependant elle-même, et non par le truchement d’un avocat



indépendant. Certes, elle fait remonter son litige avec le recourant à plus de quinze années,
mais ses plaintes pénales propres ont porté exclusivement sur un même comportement,
répété, du recourant, à savoir l’insoumission à ses interdictions d’entrée, dont la plus
ancienne date de 2014 seulement. Le recourant n’est pas un étudiant ni un autre membre de
la communauté universitaire (cf. art. 9 LU). On ne voit pas en quoi l’issue de la procédure
revêtirait une importance particulière pour lui, qui semble ne passer du temps à l’intérieur
de B______ que pour son agrément, le cas échéant pour y visionner ostensiblement – ce
qu’il n’a pas démenti – des films pornographiques, et pour l’usage gracieux des commodités
et des installations destinées aux étudiants.
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opposition, elle ne semble pas pouvoir sérieusement porter sur la validité de la plainte
pénale du 15 juillet 2020 – puisqu’elle est signée d’un représentant autorisé de l’alma mater
(art. 28 al. 1 et 2 de la loi sur l'Université, C 1 30 ; cf. l’arrêt précité du Tribunal fédéral
6B_761/2020 consid. 7.3.) –, mais sur le libre accès d’un non-étudiant aux locaux et
facilités universitaires. Pareille revendication est reprise par le recourant depuis de
nombreuses années, sans qu’aucune autorité judiciaire ne lui ait donné gain de cause. Même
si le recourant n’a jamais été condamné non plus pour violation de l’art. 186 CP, cela ne
suffit pas à conférer de complexité à la présente procédure. Dans l’arrêt 6B_761/2020,
précité, le Tribunal fédéral a observé – sous l’angle du droit pénal – que, lorsqu'il s'agit de
lieux voués à une tâche de l'État, l'accès peut être interdit par des indications spéciales ou
résulter de la destination des lieux, sans qu’il soit nécessaire que ces restrictions soient
expressément formulées par l'ayant droit, puisqu'elles peuvent aussi résulter des
circonstances ; ainsi, lorsqu'un lieu est ouvert au public dans un but précis et que ce but est
clairement reconnaissable pour chacun, celui qui y pénètre en poursuivant d'autres objectifs
agit contre la volonté de l'ayant droit (consid. 7.4.1. et la référence citée). La question à
trancher sous l’angle de l’art. 186 CP est donc clairement identifiée et ne pourra pas
échapper au juge du fond. On ne voit pas en quoi le concours d’un défenseur d’office
éclairerait mieux la situation juridique que les développements susmentionnés du Tribunal
fédéral. Il ne semble pas non plus que des questions de procédure se poseraient, d’autant
plus que le recourant est désormais familiarisé avec les procédures judiciaires. C’est si vrai
que, dans les affaires en lien avec les précédentes plaintes de l’Université, il a obtenu gain
de cause à trois reprises sans l’assistance d’un défenseur, soit, comme on l’a vu, sur le
prélèvement de ses données personnelles (ACPR/117/2018), sur la charge des frais d’un
classement (ACPR/690/2020) et sur la violation de son droit d’être entendu pendant la
procédure d’appel (arrêt du Tribunal fédéral 6B_761/2020).

E. 3
Le recours est par conséquent rejeté.

E. 4
La procédure est gratuite (art. 20 RAJ).

E. 5
Le recourant n’a en rien justifié des dépens auxquels il prétend. * * * * *
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